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 M. Jérôme HAAG, Responsable des Opérations et Responsable financier, Alatus Capital SA 

Société de Gestion FundPartner Solutions (Europe) S.A., 15, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand
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60, route des Acacias, CH-1211 Genève 73, Suisse 
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Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (depuis le 1er janvier 2024) 
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M. Abdellali KHOKHA, Dirigeant en charge de la gestion du risque, Dirigeant en charge de la 
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 M. Pierre BERTRAND, Dirigeant en charge de l'Administration de Fonds de la gamme Classic 
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 Pour chaque clôture d'exercice, les rapports annuels, incluant les états financiers révisés, 
d’Alatus UCITS (la "SICAV") sont établis au 31 décembre de chaque année. Par ailleurs, les 
rapports semestriels non révisés sont établis au dernier jour du mois de juin. Ces états 
financiers fournissent des informations sur les actifs du compartiment et sont mis gratuitement 
à la disposition des actionnaires au siège social de la SICAV et de l'Agent administratif. 

 Les états financiers sont établis en EUR. 

 Les rapports annuels, incluant les états financiers révisés, sont publiés dans les 4 mois qui 
suivent la clôture de l'exercice comptable et les rapports semestriels non révisés dans les 
2 mois qui suivent la clôture de l’exercice considéré. 

 La Valeur nette d'inventaire ("VNI") par Action et le cours ajusté de chaque classe au sein du 
compartiment sont rendus publics au siège social de la SICAV et de l'Agent administratif 
chaque jour de calcul de la VNI. 

 La liste des changements intervenus dans la composition du portefeuille-titres au cours de 
l’exercice sous revue est disponible gratuitement au siège social de la SICAV. 
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Offre en Suisse 

Informations supplémentaires à l'attention des investisseurs en Suisse 

La SICAV a été agréée en Suisse en tant que fonds d’investissement étranger. 

Représentant 

Le Représentant en Suisse est FundPartner Solutions (Suisse) SA (le "Représentant"),          
60, route des Acacias, CH-1211 Genève 73, Suisse. 

Agent payeur 

L’agent payeur en Suisse est Banque Pictet & Cie SA, ayant son siège social au 60, route des 
Acacias, CH-1211 Genève 73, Suisse. 

Lieu de distribution des documents de référence 

Le prospectus, les feuilles d’information de base, les statuts, les rapports annuels et semestriels 
de la SICAV, ainsi qu'un récapitulatif des achats et ventes effectués par la SICAV peuvent être 
obtenus gratuitement auprès du siège social du Représentant en Suisse. 
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EUR 

  
ACTIF  

Portefeuille-titres au coût d’acquisition (note 2.d) 294,125,908.78 

Plus-value nette non réalisée sur investissements 57,829,953.93 

Portefeuille-titres à la valeur d’évaluation (note 2.b) 351,955,862.71 
  
Avoirs en banque (note 2.b) 1,100,737.34 

Dépôts bancaires (note 2.b) 3,090,000.00 

Intérêts à recevoir, net 619.14 

Plus-value nette non réalisée sur contrats de change à terme (notes 2.e, 11) 354,641.08 

 356,501,860.27 
  
  
PASSIF EXIGIBLE  

Commission de gestion à payer (note 4) 1,154,821.82 

Taxe d’abonnement (note 3) 45,265.21 

Autres frais à payer (note 10) 210,770.22 

 1,410,857.25 
  

TOTAL DES ACTIFS NETS AU 30 JUIN 2024 355,091,003.02 

TOTAL DES ACTIFS NETS AU 31 DECEMBRE 2023 329,116,617.64 

TOTAL DES ACTIFS NETS AU 31 DECEMBRE 2022 235,769,739.88 
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Etat des opérations et des variations des actifs nets  
pour la période clôturée au 30 juin 2024  

 

Les notes annexées font partie intégrante de ces états financiers. 
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EUR 

  
ACTIFS NETS AU DEBUT DE LA PERIODE 329,116,617.64 
  
REVENUS  

Dividendes, net (note 2.f) 4,109,608.69 

Intérêts bancaires 123,796.96 

 4,233,405.65 
  
DEPENSES  

Commission de gestion (note 4) 2,267,046.87 

Commission de banque dépositaire, intérêts et frais bancaires (note 7) 105,484.98 

Frais professionnels, frais de révision et autres frais (note 9) 201,576.48 

Frais d'administration (note 6) 148,381.05 

Taxe d’abonnement (note 3) 86,612.92 

Frais de transactions (note 2.g) 282,132.30 

 3,091,234.60 
  
REVENUS NETS DES INVESTISSEMENTS 1,142,171.05 

Bénéfice net réalisé sur ventes de titres 20,225,306.97 

Bénéfice net réalisé sur change 463,693.58 

Perte nette réalisée sur contrats de change à terme -2,117,848.13 
  
BENEFICE NET REALISE 19,713,323.47 
  
Variation de la plus/moins-value nette non réalisée :  

- sur portefeuille-titres 12,316,740.03 

- sur contrats de change à terme -1,002,716.95 
  
BENEFICE PROVENANT DES OPERATIONS 31,027,346.55 

Souscriptions d’actions en espèces 13,948,457.54 

Rachats d’actions en espèces -16,095,449.12 

Ecart de conversion* -2,905,969.59 
  
ACTIFS NETS A LA FIN DE LA PERIODE 355,091,003.02 
  
* L’écart mentionné ci-dessus résulte des fluctuations des taux de conversion en devise sur les différents postes afférents aux classes d’actions libellées dans une autre 
devise que la devise du compartiment entre le 31 décembre 2023 et le 30 juin 2024. 
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Compartiment 

       Classe 

Devise Nombre d'actions 

en circulation 

 

30.06.2024 

Actif net par 

action 

 

30.06.2024 

Actif net par 

action 

 

31.12.2023 

Actif net par 

action 

 

31.12.2022 

Alatus UCITS - Inflection Long Only 

 P EUR EUR 163,255.28 178.27 163.16 135.69 

 P USD USD 7,743.27 195.66 178.23 145.13 

 P CHF CHF 5,034.95 200.91 186.05 158.42 

 I EUR EUR 1,001,599.74 222.19 202.70 167.49 

 I CHF CHF 25,666.35 201.67 186.15 157.48 

 EB EUR EUR 80,000.00 228.46 208.06 171.32 

 EB CHF CHF 35,947.50 207.30 191.02 161.04 

 T CHF CHF 307,631.94 217.86 200.75 169.24 

 S CHF CHF 1.00 225.71 207.81 174.89 
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Etat du portefeuille-titres et autres actifs nets  
au 30 juin 2024 (exprimé en EUR)  

 

Les notes annexées font partie intégrante de ces états financiers. 
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Description Devise Quantité Valeur d’évaluation (note 2) % des actifs nets

I. VALEURS MOBILIERES ADMISES A LA COTE OFFICIELLE D’UNE BOURSE DE VALEURS OU SUR UN AUTRE MARCHE REGLEMENTE 

ACTIONS   
 

ALLEMAGNE 
 

SAP EUR 135,389.00 25,658,923.28 7.24

  25,658,923.28 7.24

FRANCE 
 

L'OREAL EUR 42,081.00 17,255,314.05 4.86

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON EUR 24,437.00 17,438,243.20 4.91

VERALLIA SASU EUR 504,640.00 17,097,203.20 4.81

  51,790,760.45 14.58

JERSEY 
 

EXPERIAN GBP 521,028.00 22,651,868.44 6.38

  22,651,868.44 6.38

PAYS-BAS 
 

ASM INTERNATIONAL EUR 23,734.00 16,893,861.20 4.76

ASML HOLDING EUR 9,181.00 8,852,320.20 2.49

UNIVERSAL MUSIC GROUP EUR 882,485.00 24,515,433.30 6.90

WOLTERS KLUWER EUR 110,968.00 17,177,846.40 4.84

  67,439,461.10 18.99

ROYAUME-UNI  

ASHTEAD GROUP GBP 272,061.00 16,949,321.74 4.77

DIAGEO GBP 705,920.00 20,727,897.57 5.84

LONDON STOCK EXCHANGE GROUP GBP 217,434.00 24,106,987.67 6.79

RELX PLC EUR 543,817.00 23,362,378.32 6.58

  85,146,585.30 23.98

SUEDE 
 

ALFA LAVAL SEK 422,121.00 17,260,391.98 4.86

ATLAS COPCO 'B' SEK 1,154,410.00 17,407,608.51 4.90

  34,668,000.49 9.76

SUISSE 
 

GALENICA CHF 226,489.00 17,296,956.05 4.87

NESTLE CHF 164,833.00 15,698,136.45 4.42

SONOVA HOLDING NOMINAL CHF 59,911.00 17,268,949.56 4.86

  50,264,042.06 14.15

TOTAL I.   337,619,641.12 95.08



Alatus UCITS - Inflection Long Only 

 

Etat du portefeuille-titres et autres actifs nets  
au 30 juin 2024 (exprimé en EUR) (suite) 

 

Les notes annexées font partie intégrante de ces états financiers. 
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Description Devise Quantité Valeur d’évaluation (note 2) % des actifs nets

II. PARTS D’ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

LUXEMBOURG 
 

PICTET - SHORT-TERM MONEY MARKET EUR I EUR 99,599.42 14,336,221.59 4.04

  14,336,221.59 4.04

TOTAL II.   14,336,221.59 4.04

TOTAL DU PORTEFEUILLE-TITRES  351,955,862.71 99.12

AVOIRS EN BANQUE 
  

1,100,737.34 0.31

DEPOTS BANCAIRES 
  

3,090,000.00 0.87

AUTRES PASSIFS NETS 
  

-1,055,597.03 -0.30

TOTAL DES ACTIFS NETS  355,091,003.02 100.00
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Les notes annexées font partie intégrante de ces états financiers. 
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Répartition géographique et économique du portefeuille-titres 
au 30 juin 2024  

Répartition géographique 

(en % des actifs nets)  

Royaume-Uni 23.98 

Pays-Bas 18.99 

France 14.58 

Suisse 14.15 

Suède 9.76 

Allemagne 7.24 

Jersey 6.38 

Luxembourg 4.04 

 99.12 
 

Répartition économique 

(en % des actifs nets)  

Holdings et sociétés financières 18.50 

Construction de machines et appareils 14.53 

Equipements électriques et électroniques 12.11 

Edition et arts graphiques 11.42 

Industrie pharmaceutique et cosmétique 9.73 

Internet, logiciel et services techniques informatiques 7.24 

Banques et organismes de crédit 6.38 

Tabac et alcool 5.84 

Industrie textile et du vêtement 4.91 

Alimentation et boissons non alcoolisées 4.42 

Parts d’organismes de placement collectif 4.04 

 99.12 
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NOTE 1 GENERALITES 

ALATUS UCITS (la "SICAV") est une société d'investissement de type ouvert de droit 
luxembourgeois, constituée le 22 avril 2014 sous la forme d'une Société Anonyme ("SA") et 
agréée en tant que Société d’investissement à capital variable (SICAV) conformément à la 
Partie I de la loi luxembourgeoise modifiée du 17 décembre 2010 (la "Loi de 2010"). 

La SICAV est inscrite au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro 
B186448. 

L'acte constitutif de la SICAV a été publié dans le Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et 
Associations du Grand-Duché de Luxembourg le 8 mai 2014. 

Il n'existe aucune limite au nombre d'Actions pouvant être émises. Les actions sont émises en 
faveur des souscripteurs sous forme nominative ou dématérialisée.  

FundPartner Solutions (Europe) S.A. dont le siège social est sis au 15, avenue J.F. Kennedy, 
L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg a été désignée en tant que Société de 
Gestion de la SICAV le 22 avril 2014. Il s'agit d'une société de gestion au sens du chapitre 15 
de la Loi de 2010. 

a) Compartiments en activité 

Au 30 juin 2024, la SICAV inclut le compartiment suivant : 

- Alatus UCITS - Inflection Long Only 

b) Evénements importants et changements significatifs 

Aucun événement important n’est survenu au cours de la période sous revue. 

c) Classes d’actions 

Au 30 juin 2024, les classes d’actions suivantes étaient disponibles : 

Alatus UCITS - Inflection Long Only : 
o P EUR  
o P USD  
o P CHF 
o I EUR 
o I CHF 
o EB EUR 
o EB CHF 
o T CHF 
o S CHF 

NOTE 2 PRINCIPALES METHODES COMPTABLES  

a) Préparation et présentation des états financiers 

Les états financiers sont préparés conformément aux méthodes comptables généralement 
acceptées et présentés suivant la réglementation en vigueur au Luxembourg concernant les 
organismes de placement collectif. 
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La devise de référence de la SICAV est l’euro ("EUR"). 

b) Evaluation des actifs 

Les actifs de la SICAV sont évalués conformément aux principes suivants : 

1) Les Valeurs mobilières ou Instruments du marché monétaire cotés ou négociés sur une 
bourse de valeurs officielle ou un autre Marché réglementé sont évalués sur la base du dernier 
cours connu en vigueur le Jour d'évaluation concerné, et, si les titres ou Instruments du marché 
monétaire sont cotés sur plusieurs bourses de valeurs ou Marchés réglementés, ils sont 
évalués sur la base du dernier cours connu de la bourse de valeurs qui est le principal marché 
pour le titre ou l'Instrument du marché monétaire concerné, à moins que ces cours ne soient 
pas représentatifs. 

2) Pour les Valeurs mobilières ou Instruments du marché monétaire qui ne sont pas cotés ou 
négociés sur une bourse de valeurs officielle ou un autre Marché réglementé, et pour les 
Valeurs mobilières ou Instruments du marché monétaire cotés, mais pour lesquels le dernier 
cours connu en vigueur le Jour d’évaluation concerné n'est pas représentatif, l'évaluation est 
basée sur la valeur probable de réalisation, estimée avec prudence et en toute bonne foi par le 
Conseil d'Administration de la SICAV. 

3) Les parts et actions émises par des OPCVM ou autres OPC sont évaluées à leur dernière 
Valeur nette d'inventaire ("VNI") disponible au Jour d’évaluation concerné. 

4) La valeur de liquidation des contrats futures, contrats à terme et contrats d’option qui ne sont 
pas négociés sur des bourses de valeurs ou d'autres Marchés réglementés est déterminée 
conformément aux politiques établies en toute bonne foi par le Conseil d'Administration de la 
SICAV, sur une base appliquée de façon cohérente. La valeur de liquidation des contrats 
futures, contrats à terme et contrats d’option négociés sur des bourses de valeurs ou d'autres 
Marchés réglementés est basée sur le dernier prix de règlement disponible en vigueur le Jour 
d'évaluation concerné pour ces contrats sur les bourses de valeurs et Marchés réglementés sur 
lesquels ces contrats futures, contrats à terme et contrats d’option sont négociés ; dans le cas 
où un contrat future, contrat à terme ou contrat d’option ne pourrait pas être liquidé au Jour 
ouvré au titre duquel une VNI est déterminée, la base qui servira à calculer la valeur de 
liquidation dudit contrat sera déterminée par le Conseil d'Administration de la SICAV de la 
manière qu’il jugera la plus juste et la plus raisonnable, en toute bonne foi et conformément à 
des procédures d'évaluation vérifiables. 

5) Les avoirs liquides et Instruments du marché monétaire dont l'échéance est inférieure 
à 12 mois seront évalués à leur valeur nominale majorée des intérêts courus, ou en recourant à 
la méthode du coût amorti (il est entendu que la méthode la plus susceptible de représenter la 
juste valeur de marché est retenue). Cette méthode du coût amorti peut entraîner, sur certaines 
périodes, une déviation de la valeur par rapport au prix que la SICAV recevrait en cas de vente 
de l'investissement. Le Conseil d'Administration de la SICAV peut, ponctuellement, revoir cette 
méthode d'évaluation et recommander des modifications, le cas échéant, afin de garantir que 
ces actifs soient évalués à leur juste valeur, telle que déterminée de bonne foi conformément 
aux procédures établies par le Conseil d'Administration de la SICAV. Si le Conseil 
d'Administration de la SICAV est d'avis qu'une déviation résultant de cette méthode du coût 
amorti peut entraîner une dilution importante ou d'autres résultats inéquitables pour les 
Actionnaires, le Conseil d'Administration de la SICAV prendra toute mesure corrective qu'il 
estime appropriée afin d'éliminer ou de réduire, dans la mesure du possible, cette dilution ou 
ces résultats inéquitables. 

6) Les liquidités sont évaluées à la valeur nominale plus les intérêts courus. 
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7) Tous les actifs libellés dans une devise autre que la Devise de référence du compartiment/de 
la classe d'actions concerné(e) sont convertis au taux de change moyen du marché en vigueur 
au jour d'évaluation concerné entre la Devise de référence et la devise de libellé. 

8) Tous les autres titres et autres actifs autorisés, de même que tous les actifs susmentionnés 
pour lesquels l'évaluation conformément aux paragraphes précédents serait impossible ou 
irréalisable, ou ne serait pas représentative de leur valeur probable de réalisation, sont évalués 
à leur valeur probable de réalisation, telle que déterminée avec soin et de bonne foi 
conformément aux procédures établies par le Conseil d'Administration de la SICAV. 

c) Bénéfice/Perte net(te) réalisé(e) sur vente de titres  

Le bénéfice/La perte net(te) réalisé(e) sur vente de titres est déterminé(e) sur la base du coût 
moyen pondéré des titres vendus. 

d) Coût des investissements en portefeuille 

Les coûts des investissements exprimés dans des devises autres que la devise de la SICAV 
sont convertis dans la devise du compartiment aux taux de change en vigueur à la date d’achat. 

e) Contrats de change à terme 

Les bénéfices ou pertes non réalisé(e)s sur contrats de change à terme en cours sont 
calculé(e)s, le cas échéant, sur la base des taux de change à terme en vigueur à la clôture de 
la période et sont comptabilisé(e)s dans l'état des actifs nets. 

f) Revenus 

Les dividendes sont enregistrés nets de retenue à la source à la date de détachement. Les 
intérêts sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d’engagement. 

g) Frais de transaction 

Les frais de transaction représentent les coûts afférents aux achats et ventes d’investissements 
encourus par la SICAV. Ils comprennent les frais de courtage ainsi que les commissions 
bancaires, les impôts, les frais de dépôt et autres frais de transaction, et sont inclus dans l'état 
des opérations et des variations des actifs nets. 

h) Frais de constitution 

Les frais de constitution sont amortis de façon linéaire sur une période de 5 ans. Les frais de 
constitution ont été intégralement amortis.  

NOTE 3 FISCALITE DE LA SICAV 

Conformément à la législation luxembourgeoise en vigueur (susceptible de changer 
ultérieurement), la SICAV n’est soumise à aucun impôt sur le revenu, les plus-values ou la 
fortune. En outre, en dehors des cas précisés ci-après à la section "Considérations fiscales 
relatives à l'Union européenne", les dividendes distribués par la SICAV ne donnent lieu à 
aucune retenue à la source. 
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La SICAV est soumise à une taxe d'abonnement au taux annuel de 0.05% des actifs nets, 
payable trimestriellement et calculée sur le total des actifs nets de la SICAV à la fin de chaque 
trimestre. Cette taxe sera cependant réduite à 0.01% par an dans le cas des Classes réservées 
aux investisseurs institutionnels (en vertu de l'article 174 de la Loi de 2010) et des fonds de 
trésorerie. La taxe d’abonnement ne s’applique pas à la portion des actifs d’un compartiment 
investie dans d’autres organismes de placement collectif luxembourgeois qui y sont eux-mêmes 
soumis. 

Les dividendes et les intérêts perçus par la SICAV peuvent faire l’objet d'une retenue à la 
source non récupérable dans les pays d’origine. La SICAV peut par ailleurs être soumise à une 
taxe sur les plus-values réalisées ou non réalisées sur ses actifs dans les pays d'origine. 

Aucun droit de timbre ou autre taxe n’est dû au Luxembourg au titre de l’émission des Actions 
de la SICAV. 

NOTE 4 COMMISSIONS DE GESTION 

La commission de gestion se base sur la VNI moyenne du compartiment et est payable chaque 
trimestre à terme échu aux taux annuels suivants arrêtés au 30 juin 2024 : 

Compartiment Classe d’Actions Commissions de gestion  
Alatus UCITS - Inflection Long Only   
 P  max. 2.20% 
 I  max. 1.60% 
 EB  max. 1.35% 
 T  max. 1.35% 
 S  max. 1.35% 

 

NOTE 5 COMMISSIONS DE PERFORMANCE 

Une commission de performance au titre de chaque classe (à l'exception des classes T et S), 
provisionnée lors de chaque jour d’évaluation, payable annuellement, basée sur la VNI de la 
classe d'actions concernée, correspondant au pourcentage, tel qu'indiqué pour chaque classe, 
de la performance de la VNI par action de cette classe (mesurée par rapport au high water 
mark) par rapport à l’indice de référence et calculée depuis le versement de la dernière 
commission de performance, est versée au Gestionnaire à chaque date de paiement de la 
commission de performance. 

 
Compartiment Fréquence Taux de la commission 

de performance 
Référence/Indice  

Alatus UCITS - Inflection Long Only annuelle 20.00% Indice de référence 
soumis au high water 

mark 

 
Aucune commission de performance n'a été provisionnée ni versée au cours de la période 
clôturée au 30 juin 2024. 
 
Veuillez vous reporter au Prospectus de la SICAV pour de plus amples détails concernant les 
commissions de performance et l'indice de référence.   
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NOTE 6 COMMISSION D’ADMINISTRATION 

L'Agent administratif est en droit de percevoir une commission à un taux compris entre 0.06% et 
0.10% par an de la VNI du compartiment. L'Agent administratif est également habilité à recevoir 
une commission annuelle de EUR 30,000 minimum par compartiment. 

NOTE 7 FRAIS DE DEPOT 

La Banque dépositaire est en droit de percevoir des frais de dépôt annuels de 0.06% maximum 
de la VNI moyenne de la Classe concernée sur la période de référence, payables chaque 
trimestre à terme échu et d'un montant minimum de EUR 10,000 par an. 

NOTE 8 COMMISSIONS DE LA SOCIETE DE GESTION 

La Société de Gestion est en droit de percevoir des Commissions de Société de Gestion 
basées sur la valeur moyenne de la VNI de la Classe concernée sur la période de référence et 
payables chaque trimestre à terme échu.  

Sauf mention contraire pour un compartiment donné dans la Section spéciale concernée du 
prospectus, la Société de Gestion est habilitée à percevoir une commission à un taux compris 
entre 0.025% et 0.08% par an de la VNI de chaque compartiment au titre de ses services 
corporate et d’assistance. La Société de Gestion est également habilitée à recevoir une 
commission de EUR 40,000 minimum par an. Par ailleurs, une commission supplémentaire de 
15,000 EUR minimum par an est facturée pour chaque nouveau compartiment (exonération 
pendant un an à compter du lancement du compartiment). Ce montant est comptabilisé sous la 
rubrique "Frais professionnels, frais de révision et autres frais" de l'état des opérations et des 
variations des actifs nets. 

NOTE 9 JETONS DE PRESENCE 

Il a été décidé, lors de l'Assemblée générale annuelle des Actionnaires, de verser des jetons de 
présence à hauteur de EUR 40,000 (montant brut) au titre de la période 2024, payables 
trimestriellement par anticipation. 

Ces commissions sont enregistrées dans l'état des opérations et des variations des actifs nets 
sous la rubrique "Frais professionnels, frais de révision et autres frais". 

NOTE 10 AUTRES FRAIS A PAYER 

Au 30 juin 2024, les autres frais à payer regroupent les commissions d'administration, de dépôt, 
de société de gestion et d'audit. 

NOTE 11 CONTRATS DE CHANGE A TERME 

Les contrats de change à terme sur des paires de devises identiques listés ci-après sont 
cumulés. Seule la date d'échéance la plus éloignée est présentée. 
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La SICAV était engagée dans les contrats de change à terme suivants au 30 juin 2024 : 

Alatus UCITS - Inflection Long Only 

Devise Achat  Devise Vente Date d’échéance 

CHF 82,300,976.00  EUR 85,600,000.00 16/09/2024 
EUR 17,034,617.90  CHF 16,300,000.00 12/09/2024 
EUR 8,627,407.32  USD 9,300,000.00 12/09/2024 
USD 1,566,607.38  EUR 1,443,000.00 16/09/2024 

La plus-value nette non réalisée sur ces contrats au 30 juin 2024 était de EUR 354,641.08 et 
figure dans l’état des actifs nets. 
 

NOTE 12 COMMISSION DE DILUTION 

Les actions sont en principe émises et rachetées sur la base d'un prix unique, à savoir la Valeur 
nette d'inventaire par action. Toutefois, afin d'atténuer l'effet de dilution, la Valeur nette 
d'inventaire par action peut être ajustée lors de tout jour d'évaluation de la manière décrite ci-
dessous, selon qu'un compartiment se trouve ou non ce jour-là dans une position de 
souscriptions nettes ou de rachats nets, dans l’optique d'obtenir le prix ajusté applicable (le prix 
ajusté). Lorsqu'un compartiment ou une classe d'un compartiment ne fait l’objet d’aucune 
transaction lors d’un jour d'évaluation, le prix applicable correspond à la Valeur nette 
d'inventaire par action non ajustée. La SICAV reste libre de déterminer les circonstances dans 
lesquelles un tel ajustement pour dilution peut être effectué. En règle générale, la nécessité de 
procéder à un ajustement pour dilution dépend du volume des souscriptions ou des rachats 
d'actions au sein du compartiment concerné. La SICAV peut procéder à un ajustement pour 
dilution si elle estime que les transactions envisagées pourraient nuire aux actionnaires 
existants (dans le cas de souscriptions) ou restants (dans le cas de rachats). Un ajustement 
pour dilution peut notamment (mais pas exclusivement) être effectué dans les cas suivants : 

• un compartiment subit une baisse continue (sorties de capitaux nettes en raison de 
rachats) ;  

• un compartiment enregistre des niveaux importants de souscriptions nettes par rapport 
à sa taille ; 

• un compartiment se trouve dans une position de souscriptions nettes ou de rachats 
nets lors d'un jour d’évaluation ; 

• dans tout autre cas où la SICAV estime que les intérêts des actionnaires justifient 
l’application d’un ajustement pour dilution. 

L'ajustement pour dilution consistera à ajouter à la Valeur nette d'inventaire par action, lorsque 
le compartiment se trouve dans une position de souscriptions nettes, ou à déduire de la Valeur 
nette d'inventaire par action, lorsqu’il se trouve dans une position de rachats nets, un chiffre que 
le Conseil d’Administration de la SICAV considère comme approprié pour faire face aux 
obligations, aux charges et aux écarts. Plus précisément, la Valeur nette d’inventaire du 
compartiment concerné sera ajustée (à la hausse ou à la baisse) à hauteur d’un montant qui 
reflète (i) les charges fiscales estimées, (ii) les frais de transaction pouvant être encourus par le 
compartiment, et (iii) l'écart estimé entre cours acheteur et cours vendeur des actifs dans 
lesquels le compartiment investit. Dès lors que certains marchés boursiers et certaines 
juridictions peuvent appliquer des structures de frais différentes aux achats et aux ventes, 
l'ajustement qui en résulte est susceptible d’être différent pour les entrées de capitaux nettes et 
les sorties de capitaux nettes. Les ajustements ne pourront cependant pas dépasser 2% de la 
Valeur nette d’inventaire par action alors en vigueur. 

Au cours de la période clôturée au 30 juin 2024, le compartiment n'a pas eu recours au 
mécanisme de commission de dilution. 
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NOTE 13 EVENEMENT POST CLOTURE  

Aucun événement significatif n’est survenu après la clôture de la période. 
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Conformément à la Directive de l'Asset Management Association Switzerland ("AMAS") du 
16 mai 2008 (état au 5 août 2021), la "Directive pour le calcul et la publication du Total Expense 
Ratio (TER) pour les placements collectifs de capitaux", la Société est tenue de publier un TER 
pour la dernière période de douze mois. 

Le TER se définit comme le rapport entre le total des frais d'exploitation (se composent 
principalement des commissions de conseil en investissement et de gestion, des commissions 
de banque dépositaire, intérêts et frais bancaires, des commissions de service, des commissions 
de performance, des impôts et taxes) et la VNI moyenne (calculée sur base de la moyenne 
journalière du total des actifs nets pour l'exercice concerné) du compartiment/de la classe 
d’actions concerné(e) exprimée dans sa devise de référence. 

Pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024, le TER était le suivant : 

 Classe Devise TER annualisé incluant les frais 
de performance 

TER annualisé excluant les frais 
de performance 

Alatus UCITS - Inflection Long Only 

 P EUR EUR 2.34% 2.34% 

 P USD USD 2.34% 2.34% 

 P CHF CHF 2.34% 2.34% 

 I EUR EUR 1.69% 1.69% 

 I CHF CHF 1.69% 1.69% 

 EB EUR EUR 1.34% 1.34% 

 EB CHF CHF 1.34% 1.34% 

 T CHF CHF 1.34% 1.34% 

 S CHF CHF 1.09% 1.09% 
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La performance par classe d'actions a été calculée en comparant l'actif net par action au 
30 juin 2024 avec l'actif net par action au 31 décembre 2023. 

La performance a été calculée par nos soins respectivement à la fin de chaque exercice 
conformément à la "Directive pour le calcul et la publication de performance de placements 
collectifs de capitaux" de l'Asset Management Association Switzerland ("AMAS") du 16 mai 2008 
(état au 5 août 2021). 

La performance indiquée consiste en des données historiques dont il est impossible de déduire 
la performance actuelle ou future. Les commissions et frais perçus lors de l’émission et, le cas 
échéant, lors du rachat d’actions, n’ont pas été pris en compte dans le calcul des données 
relatives à la performance. 

Au 30 juin 2024, les performances étaient les suivantes : 

 Classe Devise Performance 
pour la période 

clôturée au 
30 juin 2024 

 Performance 
pour l'exercice 

clôturé au 
31 décembre 2023 

 Performance 
pour l'exercice 

clôturé au 
31 décembre 2022 

 Performance 
pour l'exercice 

clôturé au 
31 décembre 2021 
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 P EUR EUR 9.26%  20.24%  -21.60%  27.38%  

 P USD USD 9.78%  22.81%  -19.76%  27.63%  

 P CHF CHF 7.99%  17.44%  -21.88%  26.49%  

 I EUR EUR 9.62%  21.02%  -21.09%  28.03%  

 I CHF CHF 8.33%  18.20%  -21.36%  27.14%  

 EB EUR EUR 9.81%  21.45%  -20.81%  28.39%  

 EB CHF CHF 8.52%  18.62%  -21.09%  27.49%  

 T CHF CHF 8.52%  18.62%  -21.09%  28.17%  

 S CHF CHF 8.61%  18.82%  -20.91%  28.49%  
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1. Réglementation relative aux opérations de financement sur titres 

Au 30 juin 2024, la SICAV était soumise aux exigences du Règlement (UE) 2015/2365 relatif à 
la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation. Aucune 
transaction correspondante n'a toutefois été effectuée au cours de l’exercice auquel les états 
financiers se rapportent. 
 
2. Autres informations 

Lors de sa réunion du 19 mars 2015, le Conseil d'Administration de la SICAV a confirmé son 
adhésion au Code de conduite de l'ALFI sur les fonds d'investissement luxembourgeois (version 
d'août 2013). 




